
Direction déléguée Nord (16-17-79-86)
Unité de la Charente 

Direction Santé Environnement et politique 
Une Seule Santé (DSEUSS) 

Qualification d'un prélèvement Bonne qualité (*) Qualité moyenne (**) Mauvaise qualité (***)

Entérocoques intestinaux (UFC/100 ml) <= 100 > 100 et <= 660 > 660 ESU

Escherichia Coli (UFC/100 ml) <= 100 > 100 et <= 1800 > 1800

Date du prélèvement 02/06/2026

ENTÉROCOQUES /100ML (MP) 15

ESCHERICHIA COLI / 100ML (MP) 30

Interprétation (*)

CONTROLE DES EAUX DE BAIGNADES 

LA VERGNE

Résultat(s) détaillé(s) de la saison 

CERTIFICAT

effectué le : 02/06/2026 a révélé, après analyse :

MONTMERAC

CONCLUSION SANITAIRE

Eau conforme de bonne qualité bactériologique. High quality water.
Wasser aus guter qualität. Agua de buena calidad.

Angoulême le 5 juin 2026

Le responsable du pôle
bi-départemental santé

environnement Vienne et Charente

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine certifie que le prélèvement d'eau destinée à la baignade 

ARS-NA DD16 - 8 Rue Père Joseph WRESINSKI-  CS 22321-  16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

----------- Ce présent certificat doit être obligatoirement affiché au niveau du poste de surveillance de la baignade concernée,
conformémént à l'article D.1332-32 du Code de la Santé Publique. -----------
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